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CAJ /XIV/3 

ORIGINAL: franqais 

DATE: 20 septembre 1984 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Quatorzieme session 
Geneve, 8 et 9 novembre 1984 

HARMONISATION DE::, LIS'I'J:;S D 1 C.SPECES PROTEGEES 

Document etabli par le Bureau de l 1 Union 

l. A sa treiz1eme session, le Comite administratif et juriaique a decide 
a I lnscr He la questlon de 1 1 harmonlsation des listes d I especes protegees a 
l 1 orare au jour ae sa quatorzieme session (la presente), a la suite au rapport 
falt par le representant au DanemarK sur les intentions ae son pays quant a la 
moaif1cation ae sa legislation sur la protection aes obtentions vegetales. Ce 
rapport et les rernarques auxquelles il a donne lieu ont ete consignes cornrne 
suit aans le compte renau ae la session (paragraphes 6 et 8 du aocurnent 
CAJ/XIII/tl) 

"b. Le representant au Danernark fa1t savo1r que le comite mis en 
place par le M.1nistere de l 1 agriculture pour examiner la revis1on 
ae la lol sur la protection aes obtentions vegetales S 1 eSt reuni 
recernrnent. D I autre part I deux problemes preoccupent actuellernen t 
les m1l1eux interesses, pr incipalernent les proaucteurs de 1 1 horti
culture 

i) 

i1) le fait que les Etats rnernbres ne protegent pas tous telle 
ou telle espece, ce qui entraine une aistorsion de la concurrence 
au niveau 1nternational. 

"7. 

"8. En ce qui concerne le aeuxierne problerne, il est decide a 1 ins
crire a l 1 orare au JOur ae la prochaine session un point intitule 
"harrnonisat1on aes listes o 1 especes protegees". Il est signale par 
ailleurs que le fait qu 1 une espece soit couverte par le systerne de 
protection des obtentions vegetales aans deux Etats rnernbres n 1 lm
plique pas que 1 1 obtenteur d 1 une var iete aernanaera la protection 
dans ces aeux Etats I ni quI il y conceder a des licences aux memes 
conditions, de sorte qu 1 une distorsion de la concurrence tondee sur 
la polit1que cornrnerciale de l 1 obtenteur reste tout a fait possible." 

2. La Convention UPOV perrnet aux Etats rnernbres de dresser une liste lirnita
tlve de genres et o 1 especes botan1ques auxquels ils appl1quent la legislation 
domestique sur la protection des obtent1ons vegetales et, partant, la Conven
tlon. Cette possibilite est inscrite pr1nc1palernent au paragraphe 2) ae l 1 ar
ticle 4 ae la Convention, qui prevoit que "Les Etats de l 1 Union S 1 engagent a 
prendre toutes mesures necessaires pour appl1quer progressivement les disposi
tions ae la presente Convention au plus grand nombre ae genres et especes 
botan1ques." Elle est completee par a 1 autres a1spos1t1ons tixant le rythme 
minimum ae l 1 extension ae l 1 application ae la Convention {paragraphe 3) au 
texte ae 1961 - qul talt reference en outre a une llste nominative ae genres 
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et d'esp~ces ~ protiger obl1gato1rement (syst~me abanaonni lors ae la rev1sion 
ae la Convention en 1978) - et paragraphes 3) ~ 5) du texte de 1978) • Cette 
possib1l1ti trouve son orig1ne aans le aes1r aes auteurs ae la Convent1on 
a' etablir un systeme de protection efficace, qui suppose un examen effectue 
par les services ott1c1els et comportant une m1se en culture de la var1eti en 
plein champ ou en serre at1n ae verifier sa aist1nction, son nomogene1te et sa 
stab1l1te. Compte tenu aes moyens :umites ae ces serv1ces, 11 eta1t est1me 
qu'il n'etait pas possible d'exiger une application de la Convention a !'ensem
ble du r~gne vegetal, ni aans l'1mmea1at ni a terme. 

3. 'I'outefo1s, chaque Etat membre se aoit a 'avoir cet ob]ectif et de conner 
effet a l'art1cle 4.1) de la Convention qu1 prec1se que celle-ci "est appli
cable a tous les genres et especes botaniques". A 1 I heure actuelle, trois 
Etats membres appl.iquent ae]a la Convent1on ~ tous les genres ou especes ou 
presque les Etats-Unis c.'Amerique, la Hongrie et la Nouvelle-Zelande. Les 
autres Etats membres ont tous itabli une liste lim1tat1ve plus ou moins impor
tante a'esp~ces protegees. On notera inciaemment que !'importance d'une liste 
ne aoit passe juger s1mplement sur le nombre d'entrees qu'elle comporte: 
accoraer la protection aux Orchiaacees par exemple revient ~ l'accorder a des 
a1za1nes ae genres et, au bas mot, a des centaines d'esp~ces. 

4. Les possibilites suivantes peuvent etre envisagees pour l'harmonisation 
aes listes a'esp~ces protegees entre les Etats membres : 

i) Extens1on de la protect1on ~ tous les genres et esp~ces.- La solution 
la plus amb1t1euse, ma1s probaolement 1rreal1ste a l'neure actuelle, COnS1Ste
rait a suivre l'exemple des trois Etats membres susmentionnes et a etendre la 
protection a tous les genres et esp~ces botan1ques. On pourra1t arguer qu'au 
moins pour les Etats qui aisposent aeja de listes limitat1ves importantes, la 
aifference prat1que ne sera pas trop grande. Ceci pourrait meme etre demontre 
en comparant la liste des especes faisant l'ob]et ae demandes ae protection aux 
Etats-unis d'Amerique avec les listes lim1tatives de la Republique tederale 
d'Allemagne ou au Royaume-Uni, en tenant compte des aifterences climatiques et 
aes habitudes ae proauction et de consommat1on qui tont que certaines especes 
(arachiae, cotonn1er, etc.) font l'objet de cemanaes ae protection aux Etats
Unis a'Amerique, mais ne presentent pas d' intiret a cet egara en Europe. 
Toutetois, les Etats qu1 proc~aent a aes examens off1ciels en culture ne 
pourront aaopter cette solut1on que s1 une solution satista1sante est trouvee 
pour l'examen aes varietes pour lesquelles ils ne disposent pas ae l'infra
structure necessa1re (personnel qual1tie, collections de reference, conserva
toires de semences) . 

11) Le probl~me de l'infrastructure d'examen peut etre resolu en adoptant 
un systeme selon lequel, pour certaines esp~ces, l'examen peut etre fonde sur 
les resultats obtenus par l'obtenteur. Il est ~appele qu'aux Etats-Unis 
a'Amerique, l'examen aes varietes est entierement confie. ou presque aux obten
teurs;aemandeurs, alors qu'en Nouvelle-Zelande un systeme mixte a ete mis en 
place. Les autres Etats membres ont toujours estime qu'un tel systeme etait 
inacceptable pour ce qui les concernait, mais il y aurait lieu d'examiner s'il 
ne pourrait pas etre introduit pour les especes pour lesquelles la mise en 
place d'une infrastructure d'examen officielle serait deraisonnable en raison 
au petit nombre ae aemanaes ae protection que l'on peut prevoir. Ces especes 
seraient au demeurant aussi celles qui sont relat1vement peu importantes pour 
l'economie nationale. ,Il y aurait lieu d'examiner si un tel systeme double ne 
serait pas preferable a une s1tuation dans laquelle certains obtenteurs n'ont 
pas acces au regime ae protection aux obtentions vegetales et sont done 
aetavorises par rapport aux selectionneurs travaillant sur d'autres especes. 

iii) Les obtenteurs aemanaent deJa aepuis ae nombreuses annees que les 
Etats membres protegent tous au moins les esp~ces pour lesquelles il existe 
une infrastructure d' examen suffisante aans 1' un quelconque ae ces Etats. 
Ainsi, la CIO~ORA avait propose lors ae la Conference de revision ae 1~78 et a 
a'autres occas1ons d'1ntrodu1re cans l'article 4 de la Convent1on une disposi
tion ayant pour effet d'obliger un Etat membre a appliquer les dispositions de 
la Convention "aans un aela1 ae hui t ans a tout genre ou espece auquel 1 I un 
quelconque aes autres Etats ae l'Union applique la Convention et pour lequel 
lea it autre Etat est aeJa en me sure d' etfectuer 1' examen prealable prevu a 
l'article 7" (vo1r page 91 des Actes ae la Conference ae 1978 - publication ae 
l'UPOV No 337(F)). Un tel automat1sme pourrait se reveler inacceptable pour 
certains Etats, mais il y aurait lieu d'examiner si le principe ae cette 
propos1tion ne pourrait pas etre repr1s dans une recommandation faite par le 
Conseil ae l'UPOV aux Etats membres. Celui-c1 pourrait par exemple recommanaer 
qu'ils fassent l'eftort : 
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d) a I etenare la protection a Chaque espece deJa protegee par Un autre 
Etat membre si celul-ci offre ses services pour l' examen dans le caare a' un 
accord de cooperation et s1, en outre, cette cooperation n'est pas deraison
nable au point de vue geographique, climatique ou autre; 

b) a'ottrir aux autres Etats membres leurs serv1ces pour l'examen d'une 
espece qu'ils protegent et que ces autres Etats ne protegent pas encore; 

c) a'1nformer aes que possible et avec sutfisamment de details les autres 
Etats membres de leur intention a'etenare la protection a une certaine espece 
atin que ces autres Etats puissent mettre en route la procedure legislative 
prevue par leurs lois pour la meme operation. Il est rappele aans ce contexte 
que certaines des distorsions mentionnees par la aelegation dano1se sont dues 
au fait que l'extension de la protection necessite des textes legislatifS (lOlS 
ou ordonnances) dont !'elaboration prena un certain temps. 

iv) Si aucune aes propositions precedentes ne devait etre acceptable, 
1' harmonisation des listes nar.1onales des genres et aes especes proteges ne 
pourra etre promue, comme par le passe, que par aes discussions entre les 
representants des Etats membres qui onr. des l1stes l1mitat1ves au su]et ae 
l'orare ae priorite ae !'extension de la protection aux aiverses especes. Il 
est rappele quI a fin de facili ter la discussion' le Bureau ae l'Union etabll t 
chaque annee une "l1ste aes taxons proteges aans les Etats memores et les Etats 
signataires ae l' Acte de 1~78 de la Convention", la soumet au Conseil a sa 
session orainaire et la publie aans la Collection des textes de la Convention 
et aes autres documents lmportants etablis par l'UPOV. 

5. Entin, !'attention doit etre attiree sur le tait que la concordance des 
listes ae genres et a'especes sera meilleure si les Etats membres s'accoraent 
autant que poss1ble sur une meme nomenclature. Ne serait-ce que du point ae 
vue formel, il est en etfet regrettable que aans le cas ae Zygocactus et aes 
genres voislns, les trois Etats membres europeens qui les protegent a l'heure 
actuelle a1t choisi ae su1vre trois opinions taxonomiques differentes. 

[Fin du document] 


